
Nouveau dÃ©cret : La gestion comptable syndic simplifiÃ©e au Maroc

Description

Le nouveau dÃ©cret nÂ° 2.23.700 transforme radicalement la gestion comptable syndic au Maroc en
imposant des normes de transparence inÃ©dites. Cette rÃ©forme simplifie le suivi financier grÃ¢ce Ã 
un plan comptable unifiÃ© et obligatoire, garantissant ainsi une protection renforcÃ©e du patrimoine
des copropriÃ©taires dÃ¨s lâ??exercice 2025. En structurant les flux financiers, le gouvernement
marocain professionnalise le mÃ©tier de gestionnaire et sÃ©curise les investissements immobiliers.

Le nouveau cadre lÃ©gal : Comprendre le dÃ©cret nÂ° 2.23.700

Une rÃ©ponse Ã  la loi 18-00

Ce texte majeur, publiÃ© au Bulletin Officiel, vient complÃ©ter la loi 18-00. Il rÃ©pond au besoin de
normalisation des comptes au sein des rÃ©sidences. DÃ©sormais, chaque syndicat de
copropriÃ©taires doit adopter une nomenclature prÃ©cise, Ã©vitant ainsi les disparitÃ©s de gestion
entre les immeubles.

Un calendrier dâ??application immÃ©diat

Les syndics doivent prÃ©parer la transition dÃ¨s maintenant. Le dÃ©cret sâ??applique obligatoirement
lors du prochain exercice comptable suivant sa publication. Cette cÃ©lÃ©ritÃ© oblige les gestionnaires
de Casablanca ou de Marrakech Ã  mettre Ã  jour leurs procÃ©dures internes sans dÃ©lai.

Les piliers de la rÃ©forme comptable en 2025

1. Le plan comptable standardisÃ©

La gestion comptable syndic repose dÃ©sormais sur un plan de comptes structurÃ© par classes
(provisions, crÃ©ances, trÃ©sorerie, charges et produits). Cette harmonisation permet aux
copropriÃ©taires de lire et comparer les bilans plus facilement, quel que soit le gestionnaire.
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2. Passage Ã  la comptabilitÃ© dâ??engagement

Contrairement Ã  lâ??ancienne mÃ©thode basÃ©e sur les simples flux de trÃ©sorerie
(recettes/dÃ©penses), le dÃ©cret impose la comptabilitÃ© dâ??engagement. Les syndics enregistrent
les charges dÃ¨s quâ??elles sont facturÃ©es, et non plus seulement au moment du paiement. Cela
offre une vision rÃ©elle des dettes et des crÃ©ances de lâ??immeuble.

3. Obligations graduÃ©es et certification

La rÃ©forme introduit des paliers selon le budget annuel de la copropriÃ©tÃ© :

Moins de 200 000 MAD : ProcÃ©dures simplifiÃ©es pour les petites rÃ©sidences.
Entre 200 000 et 1 000 000 MAD : Reporting dÃ©taillÃ© et annexes normÃ©es.
Plus de 1 000 000 MAD : Certification obligatoire des comptes par un expert-comptable ou un
commissaire aux comptes.

Impacts pour les copropriÃ©taires et les syndics

Une confiance restaurÃ©e pour les rÃ©sidents

GrÃ¢ce Ã  la normalisation des documents (bilan, compte de produits et charges, budget
prÃ©visionnel), la transparence financiÃ¨re devient la norme. La traÃ§abilitÃ© des piÃ¨ces
justificatives, conservÃ©es pendant 5 ans, limite les risques de malversations. Pour comprendre vos
droits, consultez notre guide complet.

Un dÃ©fi de professionnalisation pour les syndics

La gestion comptable syndic exige dÃ©sormais des compÃ©tences techniques pointues. Les
syndics bÃ©nÃ©voles et professionnels doivent impÃ©rativement se doter de solutions digitales pour
automatiser ces nouvelles Ã©critures comptables et garantir la conformitÃ© des rapports prÃ©sentÃ©s
en AssemblÃ©e GÃ©nÃ©rale.

Digitalisation : La clÃ© de la mise en conformitÃ©

Pourquoi utiliser un logiciel spÃ©cialisÃ© ?

Lâ??automatisation est la seule rÃ©ponse viable face Ã  la complexitÃ© du nouveau dÃ©cret. Un outil
performant gÃ©nÃ¨re instantanÃ©ment le journal comptable, le grand livre et les annexes exigÃ©es.
Ã? Rabat comme Ã  Tanger, les gestionnaires basculent vers le SaaS pour sÃ©curiser leurs
donnÃ©es.

Lâ??avantage SyndicConnect

Notre plateforme intÃ¨gre dÃ©jÃ  les spÃ©cificitÃ©s du dÃ©cret 2.23.700. Elle simplifie la gestion
comptable syndic en permettant :
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Le suivi en temps rÃ©el des budgets.
Lâ??archivage numÃ©rique des factures.
La gÃ©nÃ©ration automatique des rapports pour lâ??AG.
DÃ©couvrez nos fonctionnalitÃ©s pour en savoir plus.

FAQ : Questions frÃ©quentes sur le nouveau dÃ©cret

Le recours Ã  un expert-comptable est-il systÃ©matique ?
Non, il nâ??est obligatoire que pour les copropriÃ©tÃ©s dont le budget annuel dÃ©passe un million de
dirhams. En dessous, le syndic assure la tenue des comptes, bien quâ??un logiciel reste fortement
conseillÃ©.

Quels sont les risques en cas de non-conformitÃ© ?
Une comptabilitÃ© non conforme peut entraÃ®ner le refus du quitus au syndic lors de lâ??AG et
bloquer les procÃ©dures de recouvrement judiciaire contre les mauvais payeurs.

Comment le dÃ©cret gÃ¨re-t-il les provisions pour travaux ?
Il impose une distinction claire entre le budget de fonctionnement courant et le fonds de rÃ©serve pour
travaux, Ã©vitant ainsi lâ??utilisation des fonds dâ??investissement pour payer les factures dâ??eau
ou dâ??Ã©lectricitÃ©. Pour plus de rÃ©ponses, visitez notre FAQ.

Conclusion

Le dÃ©cret nÂ° 2.23.700 marque une Ã¨re nouvelle pour la gestion comptable syndic au Maroc. Si
cette rÃ©forme demande un effort dâ??adaptation, elle valorise durablement les biens immobiliers en
instaurant une saine gouvernance. Pour rÃ©ussir votre transition vers ce nouveau cadre lÃ©gal,
rÃ©servez une dÃ©monstration de nos outils ou parcourez notre blog pour rester informÃ© des
derniÃ¨res actualitÃ©s juridiques.
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